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Forfait combiné : séminaire avec Jean Monbourquette et Isabelle d’Aspremont à l’abbaye Notre-Dame de Lérins 
et circuit découverte de la Côte d’Azur et la Provence.   
 
Le pardon est un voyage au long cours tissé de multiples étapes. Charriant les eaux tumultueuses de notre 
intériorité blessée, il aboutit à la libération et à la guérison. Ce pèlerinage du cœur se fera à travers des périodes 
d’enseignement pour comprendre le processus du pardon.  Celles-ci seront ponctuées d’exercices concrets afin 
d’expérimenter la démarche du pardon en soi.  
 
Entouré par un cadre exceptionnel à l’Abbaye Notre-Dame de Lérins sur l’île St-Honorat, petite île du littoral 
méditerranéen au large de Cannes, vous prendrez un temps pour vous libérer de vos blessures et retrouver la 
source de l’Amour. 
 
Par la suite vous aurez la chance de vivre un circuit inoubliable dans le sud de la France. Vous découvrirez des 
paysages époustouflants, notamment les Calanques de Cassis et les Gorges du Verdon, des villages 
pittoresques ainsi que quelques-uns des hauts-lieux spirituels de cette région.   
 
 
Séminaire / atelier 
5 heures par jour : 8h45 à 11h15  /  15h-17h30  (variable).  Temps libre pour se promener sur les sentiers de 
l’île, participer aux offices (chants grégoriens), flâner dans les jardins de l’abbaye, lire, écrire dans son journal, 
se reposer et intégrer les enseignements reçus. 
Nous explorerons…  
- Comment pardonner : ce n’est pas oublier l’offense ou l’abandon, excuser l’autre, nier ses émotions et ses 
sentiments, l’effet d’un coup de volonté ou nécessairement se réconcilier avec l’autre. 
- Comment guérir pour pardonner : c’est se libérer du désir de vengeance et du ressentiment : c’est exprimer 
ses émotions causées par la blessure. c’est se pardonner à soi-même ses propres faiblesses 
-Comment pardonner pour guérir : c’est reconnaître à l’offenseur la capacité de grandir : c’est demander, avec 
l’aide du Soi, la grâce d’aimer au-delà de l’offense. 
 

France : Côte d’Azur 



Tel :(514) 374-7965 www.spiritours.com info@spirito urs.com  

 
 
Itinéraire préliminaire 
 
Jour 1  Montréal-Nice 
Départ de Montréal pour prendre le vol vers Nice. 
 
Jour 2   Nice-île St Honorat 
Arrivée à Nice, transfert à l’Ile de St-Honorat en minicar de luxe et en traversier. Installation à l’Abbaye 
cistercienne Notre Dame de Lérins.  
Briefing en fin d’après-midi ou en soirée : présentation de soi et identification de nos attentes.   (S) 
 
Jour 3  Ile St Honorat 
Début du séminaire : enseignement sur la définition du pardon et démystification des fausses définitions du 
pardon. (PD,D,S) 
 
Jour 4   Ile St Honorat  
Atelier « un temps pour choisir son offense ».   
Enseignement sur : « Qu’est que l’on ferait sans le pardon? » et sur les deux premières étapes du pardon. 
(PD,D,S) 
 
Jour 5   Ile St Honorat 
Enseignement sur la guérison de la blessure, ponctué d’exercices pratiques. (PD,D,S) 
Reconnaissance de sa blessure et identification de la partie de soi qui a été blessée afin d’en faire le deuil.  
Prise de conscience des manifestations de la colère et de l’envie de se venger. 
 
Jour 6   Ile St Honorat  
Intégration des parties qui nous habitent. 
Enseignement sur la guérison spirituelle et comment comprendre l’offenseur ainsi que le sens de sa blessure. 
(PD,D,S) 
 
Jour 7   Ile St Honorat 
Enseignement sur les images de Dieu. 
L’image de Dieu que l’on porte en soi et qui, parfois nous empêche de recevoir la grâce du pardon et de se 
croire digne d’être aimé. 
Pratique d’une visualisation sur le pardon. Rituel de la fin de la retraite sur le pardon. (PD,D,S) 
 
Jour 8  Ile St Honorat – Marseille  
Départ du monastère en matinée, traversier jusqu’à Cannes.  Après avoir fait nos adieux à Jean Monbourquette 
et Isabelle d’Aspremont, départ en autocar en direction de Cassis. Excursion en bateau dans les calanques.  
Continuation vers Marseille, arrivée à l’hôtel*** dîner et logement. (PD,S) 
 
Jour 9 Marseille – Stes-Maries-de-la-mer 
Après le petit déjeuner, départ vers les Saintes-Maries-de-la-Mer pour participer au pèlerinage des gitans . 
0n y venait de toute la Provence, du Languedoc et d'ailleurs. Surtout d'ailleurs pour les gitans qui parcouraient 
les longues routes de l'Europe, menant pendant des semaines leurs roulottes de bois à ce rendez-vous sacré. 
Toute une population convergeait vers les Saintes-Maries-de-la-Mer en l'honneur de Marie Salomé, Marie 
Jacobé et Sara, l'humble servante noire, la patronne des gitans. Tous les ans depuis le Moyen Âge, les 2/4 et 25 
mai, la foule envahit le village camarguais et conduit les reliques des saintes à la mer pour une bénédiction 
purificatrice. L'histoire de ce pèlerinage se perd dans celle de la fondation même de la ville. 
Programme : 
10h00  Messe d'ouverture du Pèlerinage. 
15h30   Cérémonie de la Descente des Châsses. 
16h00   Procession de Sainte Sara. 
 
Arrivée à l’hôtel*** à Arles à 18h00 
Dîner et logement. (PD,S) 
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Jour 10 Aix-en-Provence- Ganagobie   
Après le petit déjeuner, départ de l’hôtel vers Aix en Provence, nous rejoignons le lac de Sainte Croix. 
Installation à **l’hôtel Ermitage, détente, dîner et logement. (PD,S) 
 
Jour 11 Moustiers-Ste-Marie, Gorges du Verdon, Lac de Ste-Croix  
Excursion de la journée en autocar pour une découverte des gorges du Verdon par les deux rives 
Vers 18h00 retour à l’hôtel. 
Dîner et logement. (PD,S) 
 
Jour 12 Abbaye du Thoronet, St-Paul de Vence, chape lle Matisse à Vence   
En quittant le Verdon, sur le chemin nous visitons l’abbaye du Thoronet avec un guide de l’Abbaye. 
 
Nichée dans les vallons boisés de l'arrière-pays varois, le Thoronet est l'une des plus remarquables abbayes 
issues de l'ordre de Cîteaux. Ici, l'émotion naît de l'absolu dépouillement de l'architecture, pierre et lumière se 
combinant à la perfection.  Édifiée entre 1160 et 1230, l'abbaye du Thoronet est, avec Silvacane et Sénanque, 
l'une des trois abbayes cisterciennes de Provence. Chef-d'œuvre en péril après la Révolution, sa restauration 
débute en 1841. La pureté et la simplicité des volumes, essentiellement dictées par l'organisation de la vie 
communautaire, inspirent des générations d'architectes. Le Corbusier visite le site en 1953 : « À l'heure du 
"béton brut", bénie, bienvenue et saluée soit, au cours de la route, une telle admirable rencontre. » 
 
En fin de journée nous arrivons sur Vence. Installation à ***l’hôtel Miramar 
Dîner dans un restaurant de la ville que l’on rejoint en 10 minutes à pied. 
Logement à Vence. (PD,S) 
 
Jour 13  Nice 
Tour guidé de Nice, temps libre au Vieux-Nice et à la plage 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
Matinée libre avec une découverte de la ville de Vence et de la Chapelle Matisse 
A Vence, pas de doutes, vous êtes bien au coeur de la Provence. Mais de la Provence orientale faite de 
couleurs et d'ambiances qui évoquent encore la France. Et c'est pourtant l'Italie qui, déjà, imprègne chaque 
maison. Le circuit qui serpente à travers placettes et ruelles de la Cité Historique est en soi une leçon 
d'architecture provençale et médiévale, passant sans cesse du profane au sacré, de la puissance des romains 
au génie du christianisme ou à l'extravagance du baroque. 
La Chapelle du Rosaire à été réalisée par Henri MATISSE pour les soeurs dominicaines de Monteils. 
L’après midi, prise en charge par l’autocar et route vers Nice, visite libre de la ville et visite guidée du Musée 
Matisse. 
Nice, capitale de la Côte d’Azur est aujourd’hui 5ème ville de France. Née sur la Colline du Château puis autour 
du port, occupée par les Romains dans le quartier de Cimiez, la ville appartient ensuite au Comté de Savoie 
jusqu’en 1860, date à laquelle elle est rattachée à la France.  
Visiter Nice aujourd’hui, c’est découvrir un patrimoine issu de cette histoire au cœur d’un site exceptionnel, dans 
une ambiance méridionale : 
Le Vieux Nice, blotti au pied de la colline du château, avec son dédale de ruelles colorées, ses nombreuses 
églises et chapelles baroques dont la Cathédrale Sainte Réparate, l’église du Gesu, rappelle les villes de la 
Ligurie. (visite à pied) 
Avant de rejoindre la Promenade des Anglais, construite le long de la Baie des Anges et bordée de nombreux 
bâtiments « Belle Epoque » dont le célèbre Négresco, on passe par la place Masséna, cœur du célèbre 
Carnaval et le quartier du Mont Boron, qui offre une superbe vue panoramique sur l’ensemble de la ville. 
L’étape suivante est l’église orthodoxe (pas d’entrée incl), témoin de la présence des tsars russes à Nice,  
réplique de Saint Basile au Kremlin et qui présente une riche décoration extérieure et intérieure dont 
l’iconostase. La visite se termine par la colline de Cimiez particulièrement riche : les arènes romaines en bordure 
du parc arboré, théâtre du Festival de Jazz, le Musée Matisse retrace l’itinéraire du peintre (entrée incl) et le 
Musée National Marc Chagall présente les 17 toiles du Message Biblique (pas d’entrée incl) 
Retour à l’hôtel, dîner et logement. (PD,S) 
 
Jour 14  Nice-Montréal  
Départ de l'aéroport de Nice pour le vol vers Montréal. (PD) 
 
 
N.B. :  Possibilité d’extension de votre séjour : cette demande doit être faite au moment de la réservation. 
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INFORMATION GÉNÉRALE 
 
          Animateurs :

 
Jean Monbourquette :  prêtre,o.m.i. et psychologue, professeur à la retraite de l'Institut de 
pastorale de l'Université St-Paul à Ottawa, il détient une licence en théologie, une maîtrise 
en philosophie, une maîtrise en éducation et un doctorat en psychologie. Conférencier très 
sollicité, il a animé des centaines d'ateliers de formation pour divers groupes de 
professionnels. Il est l'auteur des best-sellers Aimer, perdre et grandir, Comment pardonner, 
Apprivoiser son ombre, À chacun sa mission et De l'estime de soi à l'estime du Soi, publiés 
chez Novalis. 
 
 
Isabelle d’Aspremont Lynden  : animatrice et conférencière. Avec Jean Monbourquette, 
elle a participé à l’écriture de -Stratégies pour développer l’estime de soi et l’estime du Soi et 
de Demander pardon sans s’humilier. Passionnée par cette vision de l’homme, elle a écrit 
Jean Monbourquette, médecin de l’âme. Elle a ensuite fondé l’Association internationale de 
l’estime de soi et de l’estime du Soi dans le but de promouvoir ce mouvement de croissance 
psychospirituelle et de former des multiplicateurs. www.estimame.com 

 

 

Dates :  16 au 29 mai 2010 

Prix réservez-tôt:  4 930$/ personne taxes incluses si inscription avant le 16 février 2010 

Prix régulier  : 4 980$/ personne taxes incluses si inscription après le 16 février 2010 

 
Tarif sans les vols et les transferts : 3 860$/ personne taxes incluses (séminaire seulement : 2 120$) 
 
Supplément pour une personne seule : 330$ (nous pourrons tenter de vous jumeler avec une autre personne 
seule si vous le désirez).   
 
Accompagnatrice de Spiritours :   Josée Godbout 
 
Date limite d’inscription : 16 mars 2010 
 
Le forfait comprend: vol aller-retour Montréal-Nice, 12 nuits d’hébergement (6 nuits au monastère en 
occupation simple ou double et 6 nuits en circuit en occupation double), 29 repas (3 repas/jour au monastère, 2 
repas/jour durant le circuit), tous les transferts en minicar de luxe, le traversier Cannes-Ile St-Honorat, le 
séminaire, toutes les visites mentionnées au programme, le service d’une accompagnatrice de Spiritours et 
toutes les taxes (incluant la taxe du fonds d'indemnisation de l'OPC) 
 
Le forfait ne comprend pas  : repas dans les aéroports (s’il y a lieu), excursions facultatives, dépenses 
personnelles, pourboires et assurances-voyage. 
 
Pour vous inscrire  : remplir et retourner la fiche d’inscription ci-joint et nous l’envoyer avec un premier 
versement de 500$. Il faut s’inscrire le plus tôt possible, car les places sont limitées.  Une assurance voyage est 
fortement recommandée, à payer au moment du versement initial.  Le solde doit être payé avant le 16 mars 
2010.   

Nombre de participants : min. 10, max. 20 

Documentation requise  : passeport valide obligatoire pour tous les voyageurs  
 
�
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CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

Dépôt et paiement 
Un dépôt de 500$ par personne est requis au moment de votre réservation ainsi que la prime d’assurance-annulation si désiré.  Le 
solde devra être payé au complet avant le 16 mars 2010.  En cas de retard pour le paiement final, notez que la réservation sera 
automatiquement annulée entraînant les frais d’annulation sous-mentionnés.   

 
Frais d’annulation 

Jusqu’à 60 jours avant le départ :  500$ de pénalité 
À moins de 60 jours avant le départ : : aucun remboursement  
Changement de nom : jusqu’à 300$ de pénalité, selon les conditions du transporteur.  À moins de 60 jours, toute modification. Sera 
considérée comme une annulation. 

 
Spiritours se réserve le droit d’annuler un voyage si le nombre de participants n’est pas atteint à la date limite ou de changer les dates 
au besoin.  Dans le cas où Spiritours décidait d’annuler le voyage, un remboursement complet représentera le règlement définitif 
envers le passager.  Spiritours ne saurait être tenu d’intervenir lors de difficultés entre les autorités d’un pays et un membre du 
groupe qui ne se serait pas conformé aux lois, coutumes, règlements et traditions du pays d’accueil.   

 
Assurances 

Les voyageurs sont invités à se procurer une assurance-annulation dans l’alternative où, pour des raisons majeures (maladie, blessure 
ou décès survenant à eux-mêmes ou à un membre de leurs proches) ils devaient annuler leur voyage avant le départ ou  modifier 
l’itinéraire en cours de route.  De plus nous recommandons fortement de prendre une assurance-médicale.  Le coût des assurances 
n’est en aucun cas remboursable.  Les voyageurs doivent prendre connaissance dans leur contrat d’assurance de la nature de la 
garantie, des risques assurés, des exclusions, limitations et réductions de garanties, ainsi que des procédures de résiliation que 
contient le produit d’assurance.   

 
Réclamation 

Vous devez aviser le représentant de Spiritours le plus rapidement possible de toute réclamation éventuelle.  À l’étranger, vous devez 
immédiatement communiquer avec votre accompagnateur ou auprès de la direction de l’hôtel afin que la situation puisse être 
corrigée.   

 
Prix indiqués 

Sauf en cas d’indication contraire, tous les prix sont en dollars canadiens.  Ces prix sont sujets à changement sans préavis au moment 
ou avant le temps du paiement final.  Un changement peut survenir suite à la dévaluation du dollar canadien ou de l’augmentation du 
coût du pétrole…etc. 

 
Responsabilité de Spiritours 

Spiritours ne peut être tenu responsable des actes, oublis, erreurs ou événements, pertes, dommages ou accidents durant le voyage, 
ainsi que des retards ou annulation dus à une compagnie de transport.  Spiritours ne peut être tenu responsable de quelque dommage 
subi par le voyageur pour maladie, blessure, perte, incommodité ou anxiété.  Spiritours décline également toute responsabilité quant 
à tout dommage découlant d’un acte gouvernemental, de troubles politiques, grèves, actes fortuits.  Spiritours n’effectuera aucun 
remboursement quelles que soient les circonstances d’un retour prématuré ou d’une partie non-complétée, ni pour les services non-
utilités par les voyageurs.  La responsabilité de Spiritours découlant du défaut de fournir un service ou un avantage décrit dans le 
présent document est limitée au coût de tel service ou avantage.   

 
Responsabilité du voyageur 

Le voyageur s’engage à accepter toute directive raisonnable relative au forfait émis alors que le passager est à l’étranger.  Dans le cas 
où un passager aurait une conduite préjudiciable aux autres voyageurs ou aux fournisseurs de services, et qui persiste dans sa 
conduite malgré un avertissement formel du fournisseur de services et/ou de son représentant, le passager sera expulsé du groupe et 
devra assumer tous les frais occasionnées par sa conduite y compris tous les frais supplémentaires que le passager devra débourser 
pour son hébergement, nourriture et transport.   
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 

Nom :      Prénom :       
***Les noms et prénoms doivent être identiques à ceux inscrits dans le passeport.*** 
Profession :            ______ 
Adresse :             ______ 
Ville :     Province :    Code postal :    
Tel. (résidence) :      Tél. (travail) :     ______ 
Courriel :          
Date de naissance :      ______ 
Numéro de passeport :      Date d’échéance :     
Destination : France-Côte d’Azur  
Date de départ : 16 mai 2010 
Date de retour : 29 mai 2010 
 
(  ) Je partagerais la chambre avec une autre personne : 
Nom du compagnon/compagne de voyage :          
(  ) J’aimerais partager ma chambre avec une autre personne du groupe si possible.  Si on ne peut me 
jumeler, Spiritours assumera les frais additionnels (pour les inscriptions à plus de 60 jours avant le départ).  
(  ) Je désire une chambre privée. (supplément : 330$) 
 
Personne à contacter en votre absence : Nom :         
Tél :        
 
Où avez-vous entendu parler de Spiritours?:          

 
Conditions médicales particulières_______________________________________________________ 
 
 
Assurance-Voyage Croix-Bleue, veuillez mettre vos initiales à côté de l’option choisie : 
�  Garantie soins médicaux d’urgence : 60$ (0 à 34 ans), 70$ (35 à 60 ans)   
�  Forfait plus (médico-hospitalière, annulation pour 4980$ et bagages) : 268.76$ (0 à 60 ans)  ___ 
�  Forfait plus sans frais médicaux : 236.36$(0 à 60 ans) 
�  Je ne désire pas d’assurance-voyage    

 
Si vous avez 61 ans et plus vous devez nous contacter pour établir votre prime d’assurance.   

 
 

Votre signature signifie que vous avez lu les conditions générales de Spiritours et que vous les acceptez.   
 

Date :      Signature :       
 
 

À envoyer avec votre dépôt de 500$ (plus les frais d’assurance s’il y a lieu) à l’adresse suivante : Spiritours, 
1695 boul. Saint-Joseph est, suite 100 SS, Montréal, Québec, H2J 1N1.   
Nous vous suggérons de nous envoyer un chèque postdaté au 16 mars 2010 pour la balance.     

 

 
Détenteur d’un permis du Québec 
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FORMULE D'EXCLUSION 
DUES AUX CONDITIONS PRÉEXISTANTES 

 
 
Afin d'être admissible à l'assurance médicale vous devez compléter le formulaire suivant : 
 
  
EXCLUSION 1 ; Au cours des 3 mois précédant la date de prise d’effet* de la couverture, avez-vous pour une maladie ou 
blessure : 

1.été hospitalisé ?.............................................................................................................................Non……..Oui 
2. eu un changement de posologie dans votre médication existante ?..............................................Non…..…Oui 
3. eu un changement dans un traitement existant ?...........................................................................Non…….Oui 
4. consommé de la nitroglycérine pour une condition cardiaque plus d’une fois dans une période de 7 jours pour le 
soulagement de la poitrine ?...........................................................................................................Non……Oui  
5. été traité avec de l’oxygène a domicile ou eu recours a la corticothérapie  
Pour une condition pulmonaire ?.........................................................................................................Non……Oui 
6. consulté un médecin (sauf pour un examen de routine) ?...............................................................Non……Oui 
7. reçu un nouveau traitement ou vous en a-t-on prescrit un ?............................................................Non……Oui  
8. reçu une nouvelle prescription ou consommé un nouveau médicament…………………………Non……Oui 
 

Si OUI, spécifiez la  Condition :_____________________________________________________________ 
Cette condition est exclue de la couverture. 
 
* PRISE D'EFFET DE LA COUVERTURE 
 
1. Assurance médico-hospitalière et assurance forfait régulier: la date de départ du voyage 
 
2. Assurance annulation ou interruption de voyage : la date d'adhésion au contrat. 
 
IMPORTANT 
 
Pour l'assurance médico-hospitalière, veuillez noter que dans le cas où une maladie se déclare entre la date de l'achat de 
l'assurance et le départ du voyage, cette maladie ne sera pas couverte pendant le voyage. 
 
 
Signature du Client : _____________________________________ Date : __________________ 
 
 
Si vous avez répondu OUI à la question 
 
Cette condition n'est pas couverte. Nous vous offrons la possibilité de faire remplir un questionnaire médical par votre 
médecin traitant. Si le questionnaire médical est ACCEPTÉ par la Croix Bleue, cette condition sera COUVERTE. 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
Compléter la partie suivante SEULEMENT dans le cas où votre réponse est OUI 
 
 
NOM: ____________________________________________________ 
 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE (RÉSIDENCE) : ____________________ 
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ASSURANCE HOSPITALISATION 
 
Pour être admissible à cette assurance, il faut être résident canadien et être bénéficiaire au sens de la Loi sur l'assurance-
maladie du Québec. 
 
Pour adhérer à cette assurance vous devez obligatoirement remplir la formule d'exclusion due aux conditions préexistantes 
et le retourner avec votre paiement. 
 
Voici un résumé de ce que l'assurance médico- hospitalisation couvre* :  
· Frais hospitaliers jusqu'à $5,000,000 
· Médicaments (lorsque prescrits dans le cadre d'un traitement d'urgence) 
· Soins dentaires par suite d'un traumatisme externe ( jusqu'à $2,000 ) 
· Service d'ambulance 
· Rapatriement 
· Allocation de subsistance ( jusqu'à $3,000) 
 
*Pour connaître avec précision ce qui est couvert veuillez demander au responsable du voyage de vous fournir le contrat 
d'assurance voyage 
 

ASSURANCE ANNULATION 
 
Cette assurance vous donne droit à un remboursement complet pour toutes sortes de situations pouvant arriver et qui 
pourraient vous empêcher de partir.  
 
Voici un résumé de ce que l'assurance annulation couvre* :  
Votre voyage sera remboursé si vous vous voyez obligé d'annuler votre départ ou d'interrompre ou de prolonger votre 
voyage après qu'il ait commencé, à la suite de : 
¨ Maladie, hospitalisation, lésions corporelles ou décès 
¨ Mise en quarantaine 
¨ Sinistre qui rend inhabitable la résidence principale 
¨ Retard en raison d'une panne mécanique de la voiture, du mauvais temps, d'un accident de la route ou d'un barrage 
routier ordonné par la police en cas d'urgence 
¨ Événement dans le pays de la destination du voyage qui incite le gouvernement du Canada à émettre une 
recommandation selon laquelle les citoyens canadiens ne devraient pas voyager à l'intérieur de ce pays pour une période 
couvrant le voyage assuré. L'adhésion à l'assurance doit avoir lieu avant que la recommandation gouvernementale ne soit 
divulguée 
¨ Refus de la demande de visa (certaines conditions s'appliquent) 
¨ Perte involontaire de votre emploi (certaines conditions s'appliquent) 
 
*Pour connaître avec précision ce qui est couvert veuillez demander au responsable du voyage de vous fournir le contrat 
d'assurance voyage. 
 
Voici un résumé de ce que l'assurance annulation ne couvre pas  :  
¨ Toute maladie qui était diagnostiquée au moment de l'achat de cette assurance 
¨ Tout traitement ou chirurgie conseillé avant la date d'achat du voyage 
¨ Refus ou changement de décision pour la participation au voyage 
 

ASSURANCE BAGAGES 
 
Couverture jusqu’à 1500$ (maximum 300$ par article) 
Risques assurés : perte, endommagement, vol, retard (pour 12 heures et plus); un montant jusqu’à concurrence de 250$ sera 
accordé pour vêtements et/ou accessoires de première nécessité.   
 
Vous devez absolument avoir déclaré la perte aux autorités et avoir obtenu un rapport écrit.   
 
*Pour connaître avec précision ce qui est couvert veuillez demander au responsable du voyage de vous fournir le contrat 
d'assurance voyage 

 


